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(b) d'après le tableau .........
III. Sur 100 individus appelés qui

se sont enregistrés, combien ont de-
mandé leur exemption......... .

IV. Sur 100 demandes d'exem'p-
tions, combien ont été accordées par
les tribunaux locaux ? .............

V. Sur 100 conscrits dont l'exemp-
tion a été refusée, combien se sont
rapportés pour service? ...........

VI. Sur 100 conscrits dont l'exemp-
tion avait été refusée, combien ont
appelé de cette décision ? . ....... . .
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7.8 5.8 Dans Québec, sur 89,575 exen
les autorités militaires ont porté en
Il ne restait donc, chez nous, que

94 98 soit 19,099 de moins que dans Onti
Qui, Ontario ou Québec, a le plus

tions prévues par la loi ?
79 77 Depuis, il y a eu des appels

Ont-elles été faites d'après les nié
Nous n'avons pas de chiffres précis

5.5 90 sible de pousser plus loin la compar
Mais il reste que, sur les point,

nant connus, et pour la période de
4.7 9.8 nous avons les chiffres, aucune des

porte contre nous n'est fondée -
intéressantes, provinces a fait son devoir mieux

ilà assez pour Québec. Aurions-nous dû faire dàve
autre question, très comiplexe, à la,

ipel de la loi, voulu toucher dans cet article. P<
sur 100 appe- plus? L'histoire, sans doute, le dir
seulement 62 pour en juger, considérer bien des ,

ticulières et l'action de plus d'uneir
Icitrants, Qué- Mais la province canadienne-frança
r 100 appelés, dans tous les cas, accompli son devi
rD que Québec bien que la province canadiennen.

et c'est tout ce que de voulais dén


